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OPINION DU JUGE ROLLAND

DANS LA CAUSE DE

NAU vs. Me:r. LARTIGUE

L'intérêt que porte le public à tout

ce qui se rattache à la cause Guibord^

lions induit à publier en addition aux
notes des Honorables juges de la

Cour de Révision, l'opinion de M. le

Juge Rolland, dans la fameuse cause

de Nau vs. Mqv. Lartigue, qui a été si

souvent citée dans le cours de la

plaidoirie, et à laquelle un des Ho-
norables juges a référé en prononçant
son jugement. C'est à l'obligeance

de l'Honorable M. le juge Berthelot

Huo nous sommes redevables de (;es

notes restées jusqu'à préseul inédites.

COUR DU BANC DU RDI.

Mkssire Louis Nau, Ptre.

Dcinondrur.

vs.

Sa .'Grandeur Monseigneur .1. .1. liAii-

TiGUE, Evèque de Montréal,

Défendeur.

Mordille \9) juin 1838.

Lo juge en chef ayant expliqué la

question soumise à la cour, par la

plaidoirie, et déclaré que la cour
était unanime à prononcer que le

Demandeur était non recevable en

sa demande ; M. le juge Rolland,
après quelques remarques prélimi-
naires, lut aux parties, les notes sui-

vantes :

" Je ne croirais pas devoir ajouter
aux observations que vient de faire

son Honneur le juge en chef, en pro-

nonçant le jugement de la cour, si la

cause n'était pas d'un intérêt gêné
rai.

'' H est bon que l'on ne se mé-
prenne pas sur les principes sur lê-

quels les jugements des cours sont
fondés. Souvent, ces jugements sont
autant d'arrêts de règlement. Celui-ci
doit nécessairement s'appliquer à plus
d'un cas.

La cause était importante; non seu-
lement pour le chef d(î l'Eglise, l'évê-

que diocésain, dont l'autorité ecclé-
siastique était mise en question, non-
seulement pour les curés du oays
dont les droits étaient soumis à notre
décision, mais aussi pour la soci^

'

catholique entière, im ce pays. îja

question d'inamovibilité intéresse
aussi beaucoup les paroissiens

; il

n'est pas indifférent pour eux que
l'évêque puisse les priver d'un curé
qu'ils estiment ; il ne l'est pas non
plus que celui qui ne fait pas le bien
de la paroisse, puisse y demeurer,
malgré son évoque et malgré leurs
représentations, se disant inamovible.

iik

,-.*



Quant à ravantase ûud«?savantagf; de
la chose, les opinions ponvent t^tre

pai'tayécîs. C'est ce (jui arrive (juand il

s'agit d'interpréter d'anciennes lois

«jui sont demenrées sans (weciition.

Aussi, un jn<:(? s(^ Ironve-l-il beaucoui»
pins à l'aise, qnand il n'est pas obligé

d'avoir recours à des considérations

qui sont (h' l'iiounne et non du juf,M'
;

sur lesquelles il peut l'acilenu'iit s*

tromper parce(|u'il n'a tiue l'aide de
son pi'opre juficnieni et de ses ré-

flexions, avec- (luelipiefois ses préju-

1,'és, et qu'il doitci-aindre (|U(!quel(fU(>

bous que soient ses luolii's ils ne

soient fondés sur l'erreur.

Ici nous juj.'eous la cause entre les

parties iiKlépcndainincut dt> toutes

considérations autres (|ue celles (jui

naissent des princiiies. Le demandeur
a soumis son cas. avec ses ciicons-

lances. il a invot|ué luie loi. i|u'il

croit toute puissante en sa faveur, et

lions Juj^eons (|ue eflio loi, quelffue

puisse être sou eifet. ne peut lui proli

ter non plus (lu'à a\n'uu autre prêtre

desservant une cure, (jui se trouvt^

dans les mêmes circonstances.
" Quant à l'exception décliuatoire,

je n'ajouterai rien aux observations de

son piouneur le jup' en chef. Le mo-
tivé du jugement l'ait voir (Mi ({uoi

:10ns nous considérons iurompétents,

et il ne pouvait guère y avoir de dif-

ficultés sur une telle (|ueslion. Mais à

l'égard du bénéfice et de la complainte

en matièj'e béuéficiale, la jurisdiction

est donnée, par la loi. aux tribunaux

civils.

" Conclusions du Demandeur :

le. A ce que les i»rovisions, lettres

ou titn'S, accordés [)ar l'Kvèijue à

Messire Lafrauce, pour desservir la

paroisse de St. Jean-Ha|)tiste ; la lettre

ou ordonnance de l'Kvècjue, du 14

septembre, en forme de citation au
Demandeur, aussi celle du 25 Octo-

bre, et la sentence du II Novembre
1837, &c., soient déclaréiis nulles, abu-

sives et vexatoires.

Ho. Que le Demandeur soit main-

tenu et gardé (iu la possession et jouis-

sauce de la dite cure ou bénéfice et des

Eglise, sacristie, presbytère et cime-

tière, ainsi que des droits, privilèges,

irnils et revenus y attacliés, de 1
1-

quelle ciu-e ou bénéfice, le Demandevr
a été canonlqucincnl et létjalcmenl

»ourvn et qu'il soit déclaré iuamovi-
»l(» au désir des lois du pays, avec
défense de le troubler eu sa cïite pos-

session.

;k). Que le Défendeur soit condamne
à paver, par l'orme de dommages
£2()0() IJ 0.

.\ celtt> demande le Défendeur a

l)laidé une e\c(q)lion déclinatoirt» ot

nue défense eu droit : puis des execp.

tions el lins de non-recevoir. Dans
ces demie l'es exceptions, il j)réteii(l

'• i|ne les lettres i(|ualiliées de pro
visionsi du H Avril 1HI}4, ne sont qiu'

de simples lettres de mission—révocv
bles—pour la desserte de la mission de
St. .lean-H.'lpIiste, et que d'après lu
sage cniistant dans ci; i»ays, les curés
n'ont jdinai':, élé fixes, maiscjne les dos-

servants ont toujours été révocable»!

à volonté tie CEvéquey
"•Que la simple érection on circons-

cripliou fie la jiai'oisse n'a pu rendre
la ciu-e fixe, sans des formalités voii-

liu's par la loi, les([uelles n'ont pas

été observées et ({ue même dans W
cas on la cure serait de fait une cnre
fixe, le Demandeur pour avoir droit

au titre de curé fixe et inamovible
était tenu de remplir et exécuter cer-

taines formalités, ce (ju'il n'a pas fait."

" Que le DcMuandeur n'a pas fait

prise de possession, celle prétendue
du W Siqttembre 1837 étant nulle et

sans les formalités l'ecjuises. Qu'elle

a été faite après révocation de ses |.oii-

voirs spiritiuds, (canoniques et ecclé-

siastiques pour la desserte de la dite

mission. Qn'(Mi outre par la suspense

prononcée le 3 Novembre par l'auto-

rité ecclésiasti(jue (l'Evècjuel, le De-

mandeur est devenu inhabile à la des

serte de la dit(! mission."

A toutes ces exceptions et défenses

le Demandeur a ]'épli(iué générale-

meut.
" La deniai.Ue est fondée sur la pré-

1

teution du Demandeur'que l'arrêt du
|

Conseil d'Etat de 1679, a eu l'etretdej

nmdre inamovibles les curés en Ca-

nada ; rappelant à cet égard, réditde|

1663. Voici les teniiesde l'Eldit:

Clause pi emière.—*' Les dixmes, ou-

'' tre les oblations et les droits de l'E-l

'• glise,

" chacui
"la par(
" hli perj
" vible q
Et in fi

" Voul
"présent
" toutes ]

" claratic
" môme
" mois d'
" lions av
" rection

"aire(.-té
i

'' qui sont
' lieux di

"Sieur E^
'' cesseurs

''destituer
'• gués dan
" les foncti

"aux dé II

" avons déi
" présentes
" Il est à

•Hé rendu (i

posé que di'

'lu pays <1^

'ixes, au îiei

Wbles qu'ils
«dit pourvoi
'•'lany bâtiii

établit, auss
leurs.

Le Demai
™i"é en titre
se St. Jean-
lettes de l'E
1679 et qu'il

•l«sacure—

(

'lue si l'Evèq
•Jes lettres re
hait lui don II

que la loi le
clause de ré
pns effet.

" La questi
ms importai
savamment d
wuraété api
Mage contraii
l't doive être
«ndle Dema
Ncle et demi
^on à la loi et



arr^l du
j

reffelde

ôs enCa-

l'éflil de
I

dit :

xrnes, ou-
j

ils de l'E-

'• glise, appartiendroiil eiiiii'îivnmnt à

" chacun dos cur/'s, dans retendue de
" la paroisse on il est ft où il sera i'In-

" bli perpétuel, au lieu du prôtro aiuo-
'• vible qui la desservait auparavant."
Et in fine :

" Voulons que le contenu en ces
'' présentes soit exécuté nonobstant
" toutes Lettres Patentes, Edits, Dé-
" clarations et autres actes contraires
" môme à nos Lettres Patentes du
''mois d'Avril iCti!!, par lesquelles
" nous avous coulirnié le décret dé-
" rection du Séminaire d(» Québec,
" affecté à icelui toutes les dixmos
" qui sont levées dans les paroisses et

" lieux du dit pays et accordé au
'* Sieur Evéfjue de Québec ef ses Suc-
'• cesseurs la l'acuité de révoquer et
' destituer les prêtres par eux délé-
'• gués dans les paroisses poui- y faire

"les fonctions (niriales. auxquelles et

"aux dérogations des(iuelles nous
•'• avons dérogé et déro<ieons par ces
'' présentes."
" Il est à remarquer ([ue ce! édit a

t'îté rendu ivoir le préambule) sur l'ex-

posé que divers seigneurs et habitants

(lu pnys désiraient avoir des curés
fixes, au '.ieu Je prêtres ou curés amo-
vibles qu'ils avaient auparavant. Cet
édit pourvoit donc a leur subsistance
i;lau>' bûtiments Jt's Kglis(>s, l'kc.. et

établit aussi le pal rouage des fonda-

teurs.

Le Demandeur prétend qu'il est

1 curé en titre inamovible de la parois-

|se St. Jean- Baptiste, en vertu des
lettes de l'Evéque. d'après l'édit de
1679 et qu'il ne peut être dépossédé

[de sa cure—que (;'est un bénéfice et

que si l'Evèque ne lui a donné que
Ides lettres revocables od initum, il de-

Jvait lui donner des provisions à vie.

[que lu loi le lui enjoignait,—que la

Iclause de révocabilité est nulle et

jsans effet.

'• La question qui s'élève est des
plus importantes. Elle a été traitée

fcavamment de part et d'autre. La
pour a été appelée à déclarer si un
usage contraire, (supposant que l'E-

fit doive être entendu comme le pré-
end le Demandeur) un usage d'un

liècle et demi, a été en contraven-
Tion à la loi et conséquerament abu

sif, ou si cet usage a eu l'effet d'abo-

lir la loi et (le la rendre une lettre

morte, et ce du consentenienl lu lé-

gislateur inéuio, ou autrement.
L'on a cité les maximes de droit et

les opinions des jurisconsultes quand
à l'effet des usages contraires à la loi

et aussi de ceux que l'on peut invo-
quer comme règle d'interprétation.

C'est un vaste champ à parcourir, si

pour juger la (juestion présente il

faut avoir riM^ours à ce l'on peut con-
sidérer comme les vrais princi])es en
telle matière.
" Mais quelque fort que puisse être

le raisonnement fondé sur un long
usage, l'on peut toujours opposer la

lettre d'une loi précise, qui dans bien
des cas ne peu! être affectée par un
usage contraire. Je parle d'une loi ex-

presse et qui. dans son interprétation,
ne souflre aucune diffîc\ilfé. Ce n'est

peut-être pas le cas de la loi actuelle,

qui. à raison des temps, des circons
tances, (bss lois i)récédentes et de l'ex-

pression subséqnenle de la volonté du
Roi législateur, ou Ue sou acquisce-
ment formel ou tacite à des actes en
apparence contraires à cotte loi, pont
souffrir de la différence même dans
son interprétation.

" La Cour a du d'aboi'd examiner
une question pins simple et voir si en
admettant tout l'effet que pourrait
avoi: une loi expresse déclarant ina-

movibles les curés pourvus dejbénéli-

ces, le Demandeur p(Mit obtenir ses

conclusions fondées sur les pièces
(ju'il produit et ijuil invoque.
Sur cette audition eu droit nous de-

vons considérer la paroisse comme lé-

g.dement érigée. Ensuite, nous recon
naissons révèijuc' <-oninuï collateur,

cesl-ù-dire comme nommant à la cure
et pouvant conférer le bénéfice, et la

question qr.i se présente naturelle-

ment est de savoir si l'évêque a dispo-

sé du bénéfice et si le Demandeur est

le bénéficier ; car alors nous aurons de
vaut nous toute la doctrine qui règle
les bénéfices en Canada et cette ques-
tion si importante de l'amovibilité ou
de l'inamovibilité des curés.

" Que faut-il donc pour constater

que l'évêque a disposé du bénéfice î

Il faut très certainement la volonté

'< ••1
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birii t'xpriiiu'u! de rtnnjiK» rollatour

<lu bciicru'c, t>l ccllt! L'X|»i't'ssioii dt^ sa

voloiiU' doit st* trouver, (ra|irt's loiis

les auteurs, |M)ur avoii- sou elVet, lé;^al,

dans de (•{•rtaines lettres de provisions,

avec ('(M'iaiues l'oruialiléspour les lains

valider. Nous ue voyons aueuu autre

acte d(î provisit)ns (|U(^ la lettre dt; l'é-

v*\iue au DiMuandeur, du 8 Avril

lu'il iuv0(|ue connue lui conférant ce

beuélice. Or, voyons si dans cette; letlro

(que le Défendeur prétend n'être

([u'uue lettre d(! mission à la desserte

de la paroisseï nous trouverons ce

•qu'il fantiiu»! le l)t;uiand(!ur établisse,

savoir : 71/"// //« /" uin; collaliou du
bènélice ni sa piceitr. Nous exainintî-

rous (Misuite si dans le cas où cvX acte

inan(iuerail de forme ou contiendrait

quelque chose do contraire (par exem-
ple une cause de révocabilité) le De-
mandeur peut s'en servir comme étant

oonforme à la loi sur laquelle il se

fonde.

Voici la lettre :

*' Monsieur,
" Conformément à l'avis que je

" vous ai déjà donné par ma dernière
" lettre du 22 mars dernier, je vous
" nomme par la présente, jusciu'à ré-

" vocation de ma part ou de celle de
" mes successeurs, à la desserte de la

cure et paroisse de St. Jean-Baptiste

de Rouvilie, dont vous percevrez les

" dixmes et oblations et où vous exer-
" cerez les pouvoirs dont jouissent les

" autres curés du diocèse. Vous serez
*' rendu à votre nouveau poste, au
'•' plus lard, pour le vingt-sept du pré-
" sent mois, qui sera le dernier di-

" manche d'Avril courant.

-J-
Jos. Ev. de Québec.

" AM. LouisNau, Ptre."

" Il est difficile de se persuader que
l'Evêque a, par cette nomination à la

desserte de la cure, jusqu'à révoca-

tion, voulu accorder au Demandeur
les provisions d'usage en disposant

d'un bénéfice. Son intention contrai-

re est trop apparente. Et on sait qu'en

effet, cette manière de nommer à la

desserte des cures, a été considérée

de tout temps comme une lettre de

mission, qui, quoiqu'elle attribue au

missionnaire tous les droits du curé,

(i

f)fo hiuprirr^ n'était pas censée le ron-

(Uv curé en titre, cet acte n'étant ac

comi»agné d'aucune d(is formalités

des lettres curiabis ou des [)rovisioiis

d'un bénéliciHlonnées parle collatciu'.

Nous navons ici ni la volonté du col-

lateur, ni les form(!s vimlues pour
pourvoir d'un bénélico la personne
nonunée à la (bsserte de la cure.

Reste à considérer si, sans la volonté

du collateur l'I malgré lui, le Diunnii

deur peut obtenir de ce tribunal d'ê-

tre déclaré curé en titre de la ]ia

roisse en (jnesliou. Cetti» prétention

ne serait guèrt; souteuable (pie dans
le cas où rKvè(iue aurait récdlemcul

accfU'dé des lettres curialeset conféré

le bénéfice au Diunaudeur avec, les

formalités re(iuises pour lui attribuer

tous les droits à la cure d'après l'édit

de 1079, et que dans l'acte de provi-

sions il aurait mal à propos réservé

nu droit de révocation ad iiutum.

Alors l'on pourrait dire avec plausibi-

lité (|ue le litre inamovible n'en se-

rait jtas moins valable. Comme si, là

où les juges sont inamovibles par la

loi, rexécutif ajoutait une telle ré-

servt> dans la conunission d'un juge.

" L'on a cité un arrêt que l'on

trouve au 1er vol. du Journal des Aii-

dirncea^ p. 858, pour prouver que la

clause ad nutum était abusive, d'où

Ton a conclu qu'elle était nulle et

comme non avenue. Eu y référant, l'on

voit ({ne cet arrêt (de 1660) déclara

abusive la provision de la cure du Che-

min (lue le frère Gordelier Goujon

avait obtenu en Cour de Rome, avec

la clause qu'il pourrait être révoque

ad nulum. Mais il ne fut pas main-

tenu en posession, tout au contraire,

et son titre au bénéfice fut déclaré

nul. La Co\ir jugea (voici les termes

dans lesquels l'arrêt est rapporté)

'' qu'il avait été mal et abusivement
" impétré et exécuté. L'Intimé fui

" jugé incapable (sur appel comme
" d'abus) de posséder la cure. Car

" (est-il ajouté) la révocation ne fai-

" sait pas la difficulté, l'on jugea sur

" l'incapacité." Cet arrêt, s'il pr()uve

quelque chose, est défavorable à b

cause du demandeur.
" Mais, dira-t-on, il était du devoir

de l'évêque de nommer un curé au



Iit'iu'nrc )'l 111)11 pas un sinipli; inis-

sioiin.'iiiv. Soil, mais s'il ne l'a pas

lait, la pcrsdimc ipTil a ciivoy»'!' eu
mission sera t-cllc ru\v ? (io serait ce

Irilninal qui le iioiuiiicrait <>t non ]ias

i'i'Vf'iiuc ? Nous lie sonimcs pas. pour
le iiioiucul, (lispos(>s a croire (juc nous
avons un Ici [xiuvoir.
" iiC Dcmandcui' avail-il (picliju'au-

Irc moyen de rontraiiidre sou é,vè(iiu'

à cxccnler la loi '/ (Vcsl ce que nous
ne sommes p;is ap[)elés à juj:er. S'il

existait ipudipie pouvoir supérieur à

r('vc(|ue (jui ])Ul le lui enjoindre,

ri'vèi|ue en nK-evant l'ordre do iioni-

iiicr à une euro tel imlividu qui au-
rait en ses lettres pour la dessserte,

ne ponri'ait-il pas répondre :

'' Ce u'étail pas mou intention de
•' conférer le bénéfice à cette ixîrsonne.
" Il n'avait pas fait ses i)reuves, mais
'' je l'ai envoyé en mission, coinnio

"j'en avais le droit. iHien n'empêche
"(le nonuner un desservant à une
" cure vacante, cul mi-luni ou pour un
" temps.) J'avais assez de confiance
•• en lui pour lui donner une desserte
'' ad mUiim^ s'il faiit que je nomme à
" vie, j'en nommerai un autre." Où
i'û serait alors le Demandeur si c'é-

tait lui qui avait sollicité et obtenu
celte injonction à CEvéqve.
" Le Demandeur a cru qu'en fai-

.saiit prise de possession il rendrait sa
nomination permanente. D'abord, il

l'a fait trop tard, sa commission était

révoquée. Mais d'ailleurs, il ne l'a

pas fait dans les formes, supposant
[iju'il eût un titre an bénéfice, et

pourtant il est certain que sans prise
de possession il ne peut avoir d'action
pour y être maintenu, (voir Pothier,
Possession^ no. 137). Et il ne peut y
lavoir prise de possession que d'un bé
néfice accordé par un titre canonique
c-à-d. des lettres de provisions ;Ib. no.
138) Il faut avouer que ce serait une
position bien étrange que celle d'un
desservant ad nulum, ou pour un
temps, (un an, par exemple) qui au-
rait fait prise de possession comme
(curé en titre et qui réclamerait un bé-
Inéfice qu'on ne lui a pas donné. Telle
Jest pourtant la prétention i ctuelle du
JPemandeur. Si, comme la cour le

(juge, le Demandeur n'a eu aucim

litre à la cure, ni par conséiinent au
bénéfice, reste à ooserver sur a de-
mande en donnuages. I']ll'> est né-
cessairement liét; avec le lilrti au bé-

nélice et tombe de suite. Cai- coni-

menl le Demandeur pourrail-il pré-

leiulre à des donuniif^es pour dépos-
session s'il n'a pas litre à la chose 1

" I/on a appelé celle action une ac-

tion d'injures. L'on y allè^iui' même
des injui'es verbali's el par écrit et c'est

pour le tort (jne soullVe le Demandeur,
tant par la pei'le du bénéliie, sa dépos-
st'ssion, (|ue par les autres actes du
Défendeur, <[ne l'on (|nalilie d'injures,

que le Demandeur réclame des dom-
maf,'es intérêts.

D'abord, (luant aux termes injurieux
que l'on impute au Défeud(!ur, ils sont
contenus dans une lettre de celui-ci

a\i Demandeiir, les voici :
"• l'accu-

" saut d'être coupable de révolte con-
'' tre l'antorilé de l'Kf^lise, de mépris
" pour son suj)érienr, d't.'sclandre,
'' etc. " (l'est !(,' Demandt'ur lui-mêuie
qui publie cette lettre eu la pro-

duisant. Il se plaint de plus que
" l'Kvêciue l'a injurié en le chassautde
'' la sacristie de Si, Jac(]U(;s en une
" certaine occasion. " Le l'ait est rap-

porté par lui dans une de ses lettres

a l'Kvêijue et nous en voyons les cir-

constances. Il no. peut guère y avoir
action d'injunis pour ces choses. Dans
tous les cas, l'on ne peut pas joindre
une demande pour de telles injures,

réelles ou supposées, avec une deman-
de en complainte pour être maintenue
dans la possession et jouissance d'un
bénéfice ; et si le Demandeur se

croyait un droit d'action pour ces in-

jiH-es, il n'en serait peut-être pas privé

par le débouté de sa présente deman-
de.

Il y a une dernière plainte contre
" l'Kvêque, c'est d'avoir avisé et or-
" donné de s'emparer par violence et
" voie de fait de l'Eglise, ce qui a été
" fait par ses conseils (!t ses ordres.

"

Cette plainte ne peut guère être fon-

dée si le Demandeur n'était plus curé,

aussi nous jugeons (Qu'elle doit tom-
ber avec la prétention à la cure.

'' Quelle espèce de possession i>eut

avoir le Demandeur dune chose pu-

blici et (livinijuris ? Il n'y a pas reven-

•1 **

.,^ ..
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diratioii. dit Polliior nu
«on Trailp de l'ropriotr.

non pins dt» possession
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son Tiaiti

\o. 28 i d.>

Il n'y il pas

ni d'aclion

(fit-il an No. 'M dn
(le Possession. Kt ([nanl

à la voie de fait, l'on peut soconvain-
cvp en lisant l'excellent article du Ré-
pertoire de jnrisprndenre au mot voie

de l'ait, (M aussi ce «jn'en dit 'roulli(»r,

au Ile. volume, Nos. 178 et stiivants,

qu'il n'y a pas action d'injures en pa-

iM'il cas. Il tant le titre joint à la pos-

session pour réclamer fies domntages.
A moins d'actes de violence person-
nelle, qui sont punissables dans tous
les cas. comme infractions de la paix,

il n'y a rien de tel alléj,'ué ici.

" Sni" le tout, la Cour ayant pu, du
couseul(>nient dos parties, prendre
connaissance des faits prouvés par
les pièces produites de part et d'autre

se trouve eu état de donner un juj,'e-

nient final, (jui est le délionté de l'ac-

tion.

ù .VuurriOiNï'

La traduction liAlivo faite de l'opi

nion de M. le Jupe Mackay, n'en ayant
rendu que l)ien inqiarfaitement le sens
exact, nous croyons en justice [tour le

savant Jufjre. devoir reprodnii-e ici,

telles ([u'elles ont été prononcées, en
anglais, les notes de son jugement.

Ilo.v. .IrnCiK Mackav.

'l'his is an important case. It lias

not improjx rly Ueen said that it is

nol merely tlie case of Joseph (îui-

hord, Itnt that of ail the Krench Ca-
nadians ; it is oveu moie than that.

Considering tins, and thatonr jjidg-

ment is looked for with some auxiety
parli(nilarly hy the IMaiutilf and lier

frieuds, \ve ail hâve given our mosl
careful and dispassionate attention to

the case. I hâve thought it best to re-

duce my own opinion to writing and
I will now^ proceed to read it.

Joseph Guibord died in Montréal,
in Noveraber 1869, Itsaving a vvidow,
the Plaintiff.

He was a Roman Gatholic, and for
years before he died, had been a mera-
ber of the Institut Canadien, an incor-
pora ted body.

The Défendants are the Fabrique nf

the Roman (latliolic parish of Âloiit-

real, and as siudi possess the p)ansh
hurving^round. 'l'he Knglish for tliiK

Word F(ibrii/nr is this : The lucnni-

bout and church-wardens, holding tlic

churchyard on behalf of the Farisluo-

ntM's.

Between the Institut Canadien aiul

the anthoritiesof the Roman Catlio-

lie (îhurch, tliere hâve existed ditl'c-

rences inor since 1857. Thèse led toa
pastoral letter on the 30 April lHr»8.

from the b'shop. by which he char-

ges tho Institute with being in revolt

against the church, and warns the

Roman Gatholic members against Ih;-

longing to it. The bishop also, says

Plaintif!', ordejed his priests to refuse

the sacramenls to members ofthe Im-

titut, •' leur infligeant ainsi sans an
cnue cause ou motif, sans exconunii-
uication, une peine abusive et cou
traire aux canons et aux lois de l'K

glise."

In I8.r)8, certain members of tlie

fnsttlul appealod to the Pope against

the Bishop. While this appoal wan
yet uudetei'iniued. in December
1808, the Jnslitut published an m-
nvnire, a kiiid of proct's-verhal of ils

aunual meeting. The introduction

refers to the attendance at the nice

ting as an elo([UHnl protest againsl

unjugt persécutions. Theii are re-

ported speeolies madeat the meeting.

By oue of the speakers, the fuiida-

mental princi])les of tlie Institut are

said to be toleration and Christian

love, and Si. Luke, St. Frani^'ois de

Salles, and others are quoted as sup-

porting thèse principles. Afterwards

the conducf of tlie Bishoj» is descri-

bed as not having lieen precisely

apostolic, and lie is reminded of the

duties of pastors and Bishop.
Tho annuaire reached the Bishop

and the Inquisition, and did not lieal

the hreach between the former and

the Institut. On the contrary, inJuly

1869 the Bishop issued a circularor

pastoral letter in which he published

the answer of the Holy office to the

Appeal made in 1858, and a decree of

the congrégation of the Inquisition

condemning the annuaire of 1868
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andtho (loctriiips of llio liislitul aiul

praisiiig Ihe Bislio;» lor lus zcal.

Thi' l)islin[)'s Circulai- (lin;ct(!(l lliat:)islini) s (

IIK! l'Iiisttaiil <IU(! l'Iiistiliil m; st;ra pas ivfor-

lué, (le inaiiit-re à (loiiiicr toutes les

garanties uécessaires, los catli()lii[ues

en doivent être éloignés, et s'ils refii-

•«t'iil (le se soumettre il l'aul U^s traiter

coiiune reltelles à l'Kglist) eu matière
griiv(%—and added ;

lo. Les cures puldierout, etc., et ils

veillerout soij;neiisemeut à ce (|ne

1hiu"s paroissiens ue lassent pas par-

lie de rinstitiit Canadien.

—

•2o, IjCS conresseiirs exi};erout avec
[irudence (!t reriuet(' ijue leurs péni-

iciils se conforment à la prescription
ilii Saint Ottice.

Upon tliis. tlie Roman (jatholic

I

inenibers ol' tlie Institut, in septem-
lior IH()W, declared unaiiimously, with
tlie cousent ol' tlie otiier m(!ml)ers,

j

" (pu! l'Institut Canadien l'onde dans
" un but purement litt('M-aire et scien-
•• tillifiie n'a aucune espf'(;e d'eusei-
'• giiement doclriiiaire et excîlut avec
• soin tout enseignement de doctri-
" lies pernicieuses dans son sein."

lilt votèrent aussi '• Que les mem-
" bres catholiques de llnstitut Cana-
•• dieu ayant appris la condamnation
de l'Aïuiuaire de IHtiH, par décret
'derautoril6 romaine, déclarent se
"soumettre purement et simplement

• il ce décret."

The ditlerences lietween the Insti-
tut and the Bishop liad not however,

Ibeeii settled in November 1869, when
JGuibord died.

Sonie si.x years belore his death, Gui-
Ibord had a serions sickness, dnring
iwhicli lie sent for his (îonfessor who
liusisted upon his quitting the Ihslitut
tCunadieny as condition précèdent to his
Ibeing admitted to confession and the
jEiH'harist.

—

Guihord, on his convales-
Teuce, several times, spoke to his con
psor about it. He seems to hâve been
villiiig to confess, but he said that he
^ouldnotquitthe/nsa/ui, and "qu'il
[' ne se mettrait pas à genoux."
1

" Je ne suis pas capable de commu-
nier

" he said aftervvards to Plainliff,

fiid he never did communicate, or
ake the sacrament afterwards, says
naintiff. Sometime after the sicknesB

referred to. G"ioord said to the Plain-
tilT that he knew Ihal he would not
be buried m lorre sainte " mais i/iiil

" tif s'iiu/uirldif fuis île l'en'lroit nù on
" le mellrnit ;

" lie added th.it " poiir-
" vu miiil n'u une. .swt(7r, // sérail satii-
'• [ail.

"

Il is duc to Giiiliord to say that no-
thing more seeiiis to hâve been laid

to his charge Ihaii his belonging to

the hisliliit, and refusing to leave it.

Things wi'Av in this condition
when, sutldcnly (iuibord died.

Kroin the evidciici» takcii, \ve caii

gatlier ail that [lassed alterwaids, up
to l\ut day of IMaintiir's présent ing lier

Het/nèt^ for inam/ninus.
On the day of (iuibord's dtiath, the

Ctiré of the Parish inlormcd the Vicar
(ientiral of it, and asked iiislriictions,

and receiv(!d froiii hiin the following
note :

•' Ev»'ch('', 18 Nov. 18G9.
'• En répons(r à votre lettre, je doii

vous dire (lu'hier je reiMis une lettre

de Mgr. de Monti'éal ((iii me dit que
l'on doit refuser l'absolution, iiK'ine

à rarti(de d(î la mort, à ceux ([iii ap-

partiennent à riuslilnt Canadien et

(jui Ut! veulent, pas cesser d"en ("^tre

membres.
Monseigneur venait de connaître

tout ce (lu'avait fait l'Institut Cana-
dien depuis les deux décivts venus
de Koiiie. D'après une pareille ins-

truction de la |iart de rEv('^iiu<;, vous
devez coiudure (jne je ne pourrai pas

permettre la st'îitulture ecclésiasti([ue

à ceux des membres qui monrront
sans s'en être retirés.

Vous me dites (jne M. Guibord était

membre de l'Institut et qu'il est mort
subitement sans y avoir renoncé

;

donc il m'est impossible de lui accor-

der la sépulture ecclésiastique.

J'ai rhonneur d'(Hre,

Monsieur,
Votre trt's-humble serviteur,

A. F. TlUTEAU,

Vic-Gén. Administrateur.

M. Rousselot, Ptre. S. S.

The Vicar General was administe-
ring the diocèse with power of the
Bishop, the Bishop being absent at

fhe time.

_ •••«



H

II

On llie -iOlli ol' NovciiiIm'I*, noliflca-

tioii \vrtrtf,MV(!ii l»y llif Plaiiiliirtl'api-

in»aii, N. I*.) of (Inilionls ilfatli, willi

rtujiiisilioii on llin Dcreudaiils to <,mv('

hurial. or caiist' Imrial to Iti' jjivcn, lo

llip lH)(ly of (l('ccaH(uU ncxt day in lin;

Kt)nian (lalliolic ((Mnclcry ; — lin- I)(!-

fcndanls answcrod l»y llH'ii'af,'t'nt lliat

lli('\- wonid giv(> Ihc liody linrial in

tlic i>art ol" lin* Ccniiîlnv nnconsccra-

tod.

On tlu; samo day, Alphonse Doulic,

artinp l'or l'IaintiH wcnl hviri» lo llic

Scminary and roincslcd llic Ciin' et

Fiihriiiii/ \o bnry (iuiboril noxl day
whicli afcordiuff to M. Doiilrc, in lin?

i-arly part of liis déposition, thcy ro-

Inse'd, but froni llio aller pjarl oi" liis

déposition, il appoars thaï ilvvaserr/^-

siastirul bniial thaï was refused. TIkî

Cwé slated Ihal he was ordered to ro-

fnse ec.clesiaslical hnrial to inembers
of llio Inslitul, that he had lo r-'lnse

il in consei(neuce of the Vicar Géné-
ral'» instrnctions ;

" // n njoxiié néan-
'• mnim {says Dontre) rpicjr devais corn-

" prendre (jxi'il ne refnsaif pas d'euter-

" rer le dit Giiibord dans un loi réservé.''

The Curé olloitid to bury Gnibord
'• dans nne partie r»'»servée dn eime-

lière, laquelle partie nie fnl expliqiU3(>

par niessire Ronsselol snr la demande
qne je Ini en fis ; il me dit que celle

partie dn dit cimetière sm-vail à en-

terrer les enfants morts sans bajilè-

me."
M. Dontre is asked as lo an y olher

proposais he made and lit> says :

J'ai prodnil nne permission de la

part dn i.omnu. Etienne Ponlin, pro-

priétaire d'nn lot on emplacement
portant le numéro denx centsoixante-

ét-cinq i2()5), section .1. ;{, silné dans

le dit cimetière, de faire inhumer le

corps du dit Joseph Gnibord dans h^

lot en question.

J'ai comnnmiqné cette demande^ au

dit messire Ronsselol, et je l'ai requis

.de.consentir à l'inhumation dn dit Jo-

seph Guibord dans le terrain dn dit

•Poulin, et il m'a dit en repense qu'il

ne pouvait pas le permettre pour les

inêmes raisons.

On the 21 si Guibord's body was
conveyed to the cemetery at aboul half

past threc; in the afternoon, but the

Ruardian refused to reçoive il, uiiIps*

for biirial in the reserved part of llie

ciunetery.

M. Dontre, asked lo slàte precisojy

any thinj; more that passed belwt'eii

the curé and him says :

" Je lui ai demandé premièreniont.

en lui donnant connnnnication dt-s

docninents dont J'ai déjà parlé, de faire

faire l'inbumation de f(>n .loseph Giij.

boi'd dans le cinjetière catboli(|iit> de

la (lole des Neif;es. Sni- son refus, je

le sonnnai en sa (|naiité d'otilcier pu

blic. (le faire faire rinhnmatirin dans

le dit cimetière et j'acconqiaj^Miai ces

demandes {\v l'oll're à deniers décoii

verts (les frais à encum'ir pour ladite

inhumation. Snr son dernier refus,

je lui fis remarquer que je \w deman-
dais aucune cérémonie religieiisf;,

mais simplenuMit l'inhinnalion dans

le cimetière catholicine ; ce qui a été

ndusé, ainsi «[ue je l'ai dit.
"

The curé examiiu'd as a witncîss,

says lie refused ecclesiasfiral burial

to Guibord, in conseqiumce of '"'l'-truc-

fions from Ihe administraior ol the

Diocèse. He is asked :

'' Voulez-vous préciser le genre do

sépulture que vous avez refusée aui

restes de feu Joseph Gnibord 'l

'• Réponse.—J'airefuséde bénir une 1

fosse dans la partie dn cinuHlèrc où

Ton enterre ceux (jui méritent le$|

hoinieurs de la sépulture ecclésiasli

qne, et par suite, de faire la sépulture

ave(.' surplis, élole, prières et (x'irénio

nies marquées au Rituel.
" Question.—A-t il été question dcl

cérénninies religieuses entre vousel

ceux qui sontall»>s requérir l'inhuma-

1

tion du dit Joseph Guibord ?

•' Réponse.—Si j'ai bonne mémoire,

je crois qne ces messieurs n'en oiUpasI

parlé, mais qne, moi, j'ai déclaré que

le défunt ne pouvait pas les avoir, et

au reste, en disant que je ne pouvai5|

pas accorder la sépulture ecclésiastii

qne, je déclarais formellement qu'il!

ne pouvait pas avoir ces cérémonieil

Ces messieurs m'ont demandé ensuilej

la sépulture civile dans le cimetièrej

sans faire de distinction de telle oui

telle partie. J'ai consenti à accorderl

la sépulture civile, mais eu faisant l»|

distinction que je ne pouvais la don
|



witness,

al burial

of i'T-lnic-

lier que dans la parli«> du ciinutitM'e

réservée à ceux qui ne méritent pus
les honneurs de l.'i st'pulture ecclé-

liastique. tie lu* me rappelle pas si j'ai

employé d'autres expression» pour
désigner cette partie du cimetière

comme par exemple : terrain réservé

aux «nfants morts sans haptôme. Je
n'entendais permettre l'inhumation

du dit l'eu «luseph (îuibord ({ue dans
cette partie du cimeticn! destinée à
l'inhumaliou ilea enfants morts sans

baptême et autres persouiies qui ne
méritent pas la sépulture ecclesiasti-

3 lie, mais qui est vraiment partie du
u cimetière ratlioli(jue, etc."

The plaintitTasks him :

" Quel obstacle exislait-il à la sépul-

ture civile du définit Joseph (îuibord

dans la partie du cimelièro calholi-

(pie atl'ectée i\ l'inhumation des catho-

liques ?

'• Réponse.—.T'ui déjà eu l'honiKnii

() vous dire (lue c'était l)usage cons-

ia.il dans l'Eulise, et en particulier en
Canada, qu il y eût toujours dans les

cimetières catholiques, une partie ré-

sorvée aux personnes qui no inéritont

pas les honneurs de la sépulture ecclé-

siastique. Or le Grand Vicaire a or-

donné de refuser les honneurs delà
sépulture ecdéiiaslique au défunt
Guibord.

'' Question.— N'ost-t-il pas vrai qu'il

n'existait aucun obstacle quelconque
à l'inhumation civile du défunt Gui-
bord dans le cimetière destiné à la sé-

pulture des catholiques en général ?

Réponse.— Gomme je viens de l'ex-

poser par cela môme qu'il ne pouvait
obtenir les honneurs de la sépulture

•cclésiastiqne, il ne pouvait non plus

obtenir l'inhumation civile dans le ci-

metière afiec lé à la sépulture des ca-

tholiques en général. C'est l'usag*

I
établi dans le pays de tout temps. Or
iFaiage en ces matières fait loi.

"Question.—Cet usage ne s'est-il

pas établi concurremment avec l'habi-

j

tude de consacrer la totalité uns cime-
tières, sauf la partie réservée aux en-
[fents morts sans baptême ?

" Réponse.—Oui, je le pense ; mais,
[en tout cas, cela est toulrà-fait con-
jforme aux canons on lois de l'Eglise
jet à son esprit.

Th(> Défendants ask hiin :

'' N'est-il pas viai que dans le ci

metière d»' la (^.ôte-des-Neiges, la «6
pulture civile iir s'accnnlf et ne s'est

jamais acciirdée, à votre connaissance,
(|ue dans la partie d'icelui réservée à
l'inhumation desiMifants morts sans
baplèiut' ?

" I^éponse.—Oui, monsieur, cela est

vrai, on ne peut citer aucun ras du
coutrairt'.

l'^rom ail lliis, \ve see lu whal sfate

of thiufis thc IMaiiitiirs Het/in'-lr for

maudamus was pii'sciiti'tl un th<> JUIi

(if November lasl.

in this Hrtjiirle tin- death of (imborJ
is îtUeged ; theu il is said that he
1' d in possession of his état civil of
H'i an Catliolic and " Que les Défen-
de, .is sont les administrateurs et gar-

(iieus du seul cimetière ciilholique ro-

main atl'ec*' <i la sépulture des per-

sou'ies ti; ce culte, dôcédaut dans la

(]'t> ot la Paroisse d«( Montréal, et
•mH'i cliar^és par la loi du devoir d'y

il.' miner ces personu'îs el de tenir

les r'''G;istre8 do l'etal < ivil, poui la

dite Paroisse fie Montréal, etspéciale-

meut le registre d(;;> .,epuUures.
"

Tint the Défendants luough duly
notilled of Guibord s death. aiul as-

ked to bury him dans le dii cime-

tière^ refused : The Requête condu-
des :

" A ces causes votre roquérant»»
'• conclut (pui vu les aiUdavits pro-
" duits avec les présentes, il émane
" un bref de vxandarnus^ adressé aux
•' dits DéftJiideiirs, et qu'il soit ordon-
" né el enjoint aux dits Défendeur!,
'^ sur paiement par la requérante de»
" frais ou honoraires d'usage, d'iuha-
" mer ou faire inhumer, sous huii
" jours du jugement à intervenir,
'' dans le cimetière catholique-romain
" de la Côte des Neiges, sous 1« con-
" trôle et administration des dits Dé-
" fendeurs, le corpa de feu Joseph
" Guibord, conformément aux usage*
" et à la loi, et qu'il soit de plus en^
* joint et ordonné aux dits Défen
" deurs d'insérer sur les registres de
'' l'état civil par eux tenus, le certifl-
*' cat de telle inhumation du dit Jo-
" seph Guibord aussi conformément
" aux usages et à la loi.

"

'i

V

il
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Tlie w rit was onlenMl to issiio and
was sPi'vtMl 'is re(inivf)(l by \\w Code nf
Prncrtiurr, .vrt. (if), hy copy \o\.\u'CHré

and anotlicr to a Mar(i\iillicr. Tiial is

thn way ni' snniuioiiinL;- a Vahrùiiir.

Tlic i)(>r('iidants api»(Mi'('d, and triod

against IMaiiitiif, iirslly, a pnlition in

llie nature of a motion lo (juash. Tliis

was rt'JL'clcd. 'l'hon llu'\- opjjoscd sc-

Yoral pxccittions, to wliicli answpvs
botli in law ;nid facl wcrc niadc l)y

Plaint iir.

Tlic snbslancf of DnIVndant's v\-

O('iitions wliicli wrnild rov»'r a (piiro

oj' pjiiitT is as lollows : 'V\w writ is in-

fonnal, and lh(> icquott' insulfi-

cicnt : Détendants len>- tliat IhtîV

liave f(d'nse(l l»nrial to ili(> liody oi"

Guihoril : tliey alleiicî tlial IbiM'xercise

of tbo Honian Calliolic llcdigion is

fr(>e, and tlial llie clinrcb niay adnii-

aisl(îr ils (ioviMMunent. witliont con-

trol by tbe civil courts.

Tbal Défendants hâve >(>veral res-

ponsibilities. sonu» fowards tin; Reli-

j^ions or (lliiucb anlborities. and
<itlieis to tbe extenl of wbal civil dn-

ties are on tliem. to tbo civil anlbori-

ties.

Tbat njtwards of ten years a,u;o, tbe

coinet(M"y was divided. accordinji to

usage irnmeniorial. inlo two pai'ts,

eue for bnrial of persons entitled to

ecclesiastical bnrial. and th(; otberfor

bnrial of tbose not entitled to eccle-

siastical bnrial ;

That Defendanls bavo rigbt lo say

in what part of Ihe cemelery any bo-

dy shall l>e bnried
;

Thaï Guibonl as a niember of tire

Jnslilul Canadien was, when lie died,

unjjer disabilities as a Roman Callio-

lic, i,liat is, he was nnder canonical

censures, and thèse involved that lie

was not entitled to eccclesiaslical bu-

rial ; ibat tbe Administrator of tbe

Diocèse orderiHl Ihe Cave not to allovv

egclt-'siastical bnrial to bis body, that

tiie Çuri' refused it, and Défendants

therefore refused place for it, but of-

fered c.ivil bnrial and place for it in

lliQ Cenietery for Guibord"s body, but

this >vas r«'fnsed.

The .answers in law of Plaintif!',

claim as follows and iuvolve this in

substance :

—

f»

Yon did nd'use to bury Guibord.—
IJecause llu^ exercise of tht^ Roinan
Catbolic Uelifrion is frei?. it doe? not,

l'ollow tbat tbe Roman (JatlioHc Infli-

gions anllun-ities may act art)itrarily,

and witliont control by tlu; civil ji'jji-

cial antbority. Josrph Guihord iievcr

lost bis .v/^//)(\ of a lU)man Catbolic,

and neverlosi bis rigliL lo tbe bnrial

clainied l'or bis remains. The preteii-

ded rrnsiirrs rrch'sifisUfpirs mentioui'd
ar(> and wei'e ii'regnlar and illégal

;

tbe Cnir (•;iii not Jnstify bis refusai tu

bury (hiiliiii-il by setling up Ihe ordei'

of Ibe Hisbop wbo. bi)ns(df bad no
anthoril) lo make sucb ordei- : admit
tiiig tbat liiiibord' was a meniber of

tbe fnsli/i(l, tbe prétentions of Défen-
dants, claiming for lli(> Bisbop tlic

riglit lo resirict tbe rigbts and frim-

rhisi's of inemlters of lin; Institut, arc

anaitcinpt againsl ibe antbority of

tli(î Snvereigii, and against th(! law.
Ollier aii^wer of Plaintill", repeais

tbe above in olber language, and go/'s

into nari'alive of ail that passed bel-

ween the Institut and tbe Bisbop. R(!-

ferring to tiu' pastoral letttn' of Aii-

gnst 18t)'.), il says tbat its conclusions
are an abuse of bis ithe Bisbop'si an-

tbority, and are ;\-itbont force, isans

valeur) ; tbat tbe pfincs eanuuK/ucs ro-

fered lo, as alVectin,< Ciuibovd, art^ vvi-

thoul force aiso : tbat tbe oonducl nf

tbe Institut, snbniitling to the dccvH

froin Rome, bel'ore Guihord died, nia-

d<; disa]jp(?ar any previous penallies

or ccnsuirs, if any exisled validly.

Guibonl. so. was uiider no disability

when lie died, and Défendants refu-

sai to bury bis body is unwarraiited.
Replicalions were fyled and ou the

3(1. of Jannary last, Défendants oblai-

ned leave to'fyle and did l'yle a very

long spécial Replication to JPlaintiiîs

third answer to th(ur Ihird Exception.

This Replit^ition repealed things*;

the substance of new matler or alk-

galion in il, may be said to be tliis;

" l'Eglise catholi([ue Romaine, daas

l'exercice de cette liberté qu'elle re-

vendi(|ue dans tonte son etenduo,

a

droit de rend i-e et prononcer coiilni

ccnix de son culte, en matière de dog-

me, de morale et de discipline, tels dé-

crets, ordres et règlements qu'elle

œ, tant <

morale i

contrôle

l'Eglise

quees pa;

l'onstitué

Toidre oi

'lu dioc(
I leurs de
ïiiastiquo

dans la st

ecciésiasti

" That
" <'al bool
" l'y the t
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croit sages ut utiles, et qu'aiieiiii [luii-

voir civil (|uelcoiiqnt' iio iiourrail la

couti'ùlt-reii semlii.ililcs iij;ilu''!'('s, sans

violer lesdi'uits (jui lui suut arcjuis et

porter atteiute au principe inèuie de

sa liberté."

•• Que (laus le cas actuel le uouiuié

Joseph Guibord était, eu ce qui cou-

ceruait sa croyauce reli;^ieuse, (!t tous

les droits et privilèges y attachés, et

ce, tant eu matière de dogme, que d(>

morale et d(! discipjiue. soumis au
contrôle absolu et exclusil' des lois de
l'Kglise catholiijue romaine, appli-

quées par les autorités régulieriiUient

constituées de la dite Kglise : et qua
l'ordre ou décret de radmiuisirateur
(lu diocèse, oilonnant aux Del'en

(leurs de rel'user la sèpultiu'e <;cclé-

siastii[ue à ses restes, a été rendu,
dans la stricte limite de la juridictiou

ecclésiastique du dit !ulmuiistrateur.

" Thaï irréligions, iuipious, hereti-
•' cal books were aud anf prohiliited
'' by the churcli. Thatibe Institut ha-
• vmg such in use, sonie oUlw meni-
'• bers wished to have the Library

• purged ol' tlieni, but the nuijority
'• resijlved to the (oiUrary and (bîcla-
•• red :

'' Que l'Institut a toujours été et est

soûl conipet(;nl à jugei' de la moralité
(le sa bil)liolhèque. el qu'il '-st capa-
lUe d'eu prendre radiniuisti'ation sans
l'iatreduction d'inllnences étrangè-
res."

'' Que cette déclaration est une né-
i^ation absolue de la doctrine de ÏE-
glise Catholique Ronuiine sur cetto

malière qui a toujours reserve à ses

ministres seuls, et non aux hiiijues

l'upprecialion de la mo;ali(eou innno-
l'ulile des livres, el (|ue i'instilut Ca-
nadien en proclamant ce principi; s'est

insurge contre une loi positive el obli-

gatoire de la dite église, a promulgé
une doctruie anli-catholique, et par
suite s'est trouvé soumis connue corps,
(it oliacun de ses membres individuel-
lement, aux peines portées par l'église

elle-même contre ceux qui méprisent
les règles sus récitées.

" That the Bishop's Pastoral letter
'' of 1858, was lawful, and Guibord
''obstinately refusod to comply with

'• its i'e((nirements and died depvived
'•• ol' right to xi'pnllnvp errlrsifisli>iur.

Aller an Kn(iuète. aud a very long

argunu'ul un the meril>. jiidgnumt

was rentlered on tlie 2d ol" May lasl

as l'ollows :

MKNKlKni-: HHOWN.
DevHiKilcrese.

vs.

LES Cl;UK KT MAHCIIILI>IERS
de rOKuvrei'l l'abri(jin> delà

. ., Paroisse de \otre-l)ame de
. , . Montréal.

Difendeuvi.

'•' La Coin- ayant entendu les parties

par leurs avocats t^c., i^'vc.

'• Considérant ([ue la demanderesse

a Tait preuve des allégués essentiels

de sa recinc^'le libellée et nonnné^-

ment, (jue les Défendeurs ont mal à

projtos, et sans aucui droit, mais en

contravention aux usages el à la loi,

refusé d'ac(ii'(ler el donner aux restes

diM'en .losepb (Inibord. époux de la

Demanderesse, décédé à Montréal, le

18 Novembre !8()1>. la sépulture «[u'ils

étaient et sont par la loi et les usages,

teints el obligés de leur doniR'r dans

le cimetière catholiiinede la Côte-des-

Neiges. dans la Paroisst^ de Montréal,

suivant ijuil est allégué en la dite

Rt>qnète libidlée :

•• Ccnisidérant ((ne les Défembnirs

soûl mal fond(''s eu leur dite ;hne e.x-

ception «a iu)mmém(?nt: à fain» valoir

la prétenlion ([ue la sépulture ecclési-

asti(iue a du èlre rtîfusée aux restes

du dit Joseph lînibord. attendu ((u'il

étaii lors de son décès le 18 novembre
IHO'J, membre de rinstitut-Canadien

de M(Mitréal, et au dire des Défendeurs,

sous le coup de censures el peines

ecclésiasli(|ues. lu-élention injuste de

la pari des Défendeurs dont le refus

d'accorder, comme dit est, lasépulture,

est une violation des lois civiles et

ecclésiastiques el des canons :

" Considérant que les Défendeurs

ne peuvent pas s'afl'ranchir de leur

obligation de donner aux restes du
dit Joseph Guibord, la sépulture re-

clamée par la Demanderesse on s'ap-

puyant, comme ils le font, sur une

défense de l'administrateur du Dio-

cèse de Montréal, articulée dans une

•^

'

4-' '
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\
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lettre a hvî^sôe i>nr on doriiier, à Mes-

sire Ronsolot, Prêtre, Ciirô, l'un des

Défendeurs eu cette ('..'iiise, datée,
" Kvèché, 18 Novembre IHOO" pro
duiteparles Défendeuis an dossier,

la<iiieile déleiise de raministrateur,
est illégale, injuste, et s;uis fonde-

ment :

" CiOnsidêi-ant que le dit Adminis-
trateur du dioeèse de Montréal est

mal fondé eu ce (|u"il préfend s'ap-

pny<M' sur C(> ((lU' sa (iraiideur l'évè-

qnc diocésain lui a commandé ou en-

joint de refus"r la sépulture susdite,

tandis qu'il appert par la dite lettre

du 18 Novembre I8W», de l'Adminis-

trateur, à Messire Rousselot, l'un des

Défendeurs, (|u"il n'est mention que
du " refus de l'absolution même à

l'article de la mort, à ceux qui appar-

tiennent à l'Institut Canadien, ((ni

ne veulent pas cesser d'en être mem-
bres, — et qu'il n'est pas dit nu mot
dn refus de la sépulture ecclésiasti-

que.

Considérant (jue si Sa Grandeur l'E-

vêque Diocésain, en se servant des

çiols '• l'on doit refuser l'absolution

même à l'article de la mort, " a par

cela seul, donné à l'administrateur du
Diocès»-, l'ordre de refuser la sépul-

ture dont il est question, il s'est, com-
me l'a fait l'administrateur du diocè-

se, rendu coupable d'un abus de pou-

voir que répudient les lois ecclésiasti-

ijues.

Considérant que l'o'fre des Défen-
deuis, d'accorder et donner aiix restes

dU dit Josepb Guibord, une sépulture

par eux arbitrairement, illégalement et

injustement qualifiée est inadmissible,

en autant que cette sépulture qualifiée

ne serait rien moins que de jeter à la

voierie, le corps du dit Joseph Gui-
bord, au lieu de lui donner, comme
de droit, pla<-e au cimetière caiholi-

qne susdit de la Côte des Neiges
;

Considérant ([uà sou décès, le dit

Joseph Guibord était en possession

de son état de catholique Romain et

de paroissien de la dite paroisse de
Notre-Dame de Montréal, et de tous

les droits que les lois y attachent
;

Celte Cour, considérant enfin, que
les Défendeurs ont entièrement failli

«\ï leur défense, laquelle est injuste,

et sans fondements, déboute la dite

défense, savoir la 3emc exception des

dél'endeu's.

Et ce qui précède étant dûment
considéré, la Cour adjuge et ordonna,
que la Demanderesse présentera on
fera au plutôt préseuter en temps con-

venable, avec offres légales de ce qui

seia i'i cet égard, dû à la dite fabri([ue,

au cimetière susdit de la Côte des

Neiges, le corps de son dit mari feu

Joseph (iuibord. requérant les Défen-

deurs de par eux. savoir, par le dit

curé de la dite jjarossse de Notre-

Dame de Montréal ou par tel prèlro

(jui sera à ce dûnuMit commis et pré-

posé de conférer et donner aux restes

de son dit mari, la sépulture voulue
[);ir les usages et par la loi dans le ci-

metière susdit.

En conséquence de ce, cette Ceur
ordonui'. ([u'il émane de suite, .m br?f

de Mandanius péremptoire, comman-
dant aux Défendeurs et curé, de don-

ner aux restes du dit feu Joseph Gui-

bord, la sépulture susdite, suivant les

usages et la Irfi, dans le dit cimetière,

sur la demande qui leur en sera faite

comme dit est, et tel que la sépnltnro

est accordée aux restes de tout parois-

sien (jui, comme lui, meurt en posses-

sion de son état de catholique ro-

main : et aussi d'enregistrer, suivant

la loi, ès-régistres de la dite paroisse

de Notre-Dame de Montréal, dont les

Défenseurs sont les dépositaires, le

décès du dit feu Joseph Guibord, sui-

vant qu'il est prescrit par la loi, etc.,

etc.

This judgmont is complained of.The

Defeu(iauts ask us as Court of Re-

view to set it aside for errors.

They say that the original writ in

the cause is informai, a mère writ of

[

sommons, instead of the writ of the

' Code of procédure.
As to the form of the writ semble,

i if the Co'ie of Procédure prescribes
' that an order lo do be in the wrif,

!
we ought not to say that writ need

not coiitaiu such order.

Though the writ be to be signifié et

rapporli; ii?^ auy other (1023) that is

not to jnstify internai form being dif-

férent froin'what is specially ordered

hy art. 1022.

• Art. m
Iv is to gi

the plaintt

That iTK

the Plaint

But non
form of w
hyart. 10:

Exigene

g. it diffen

art. 999.1

Some m
order of
kiiid of F

mandamus
gnage of tl

Defenda
" que te on
'• civile hei
'• closiastic
'' fabrique.

The lear
" a erré en t

There is

ment of tl

turc civile^

mère intei

meant to bi

see who is

be flxed as

is to take u

is sued. Il

and the ser

Curé is not

;
Curé is nev(

'. tian and su
ders this.

At the en
with the Cl]

taken, he (I
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' Art. 10"22 says Ihat suinmoued par-

iv is to give his reasons by answering
the plainte.

That means thaï lie «hall answer
the Plainte

;

Bni non sequitur Ihnl tliis justitios

form of writ other Ihau that ordered

hxart. 1022.

Exigence oîart. I022is particular, e.

g. it diffors from exigence ol" writ of

((;•/. 999.)

Some meaning is in tlie rule and
order of Code ; for niandamus is a

kiiid of Rnle nisi and peremptory
mandamu.'i ouglit to follow the lan-

gnage of the original.

Défendants say : 2dly '• The Re-
" quête only meant to ask sépulture
'' civile hence no Bishop, curé or Ec-
" rlosiastic has been sued, bnt the
' fabrique."

The learned judge à quo^ they say,
"

(j erré en décidant le contraire.'''

There is mnch to jnstify the state-

ment of the Défendants that sépul-

ture civile, or ns the English call it

mère interment was ail that vvas

meant to be asked. The best way to

see whois meant to be sued, or to

be fixed as Défendant iu any cause,

is to take tip the writ, and see who
is sued. In tliis case, the writ itself

and the service of it show that Ihe

Curé is not sued, bnt the Fabrique. A
Curé is never sued but by his Chris-

tian and surnames. Art. 49 G. P. or-

ders this.

At the end of A. Doutre's interview
with the curé, before the writ was
taken, he (Doutre) said that he asked
no religions ceremony, but simply
biu'ial in the Roman Gatholic ceme-
lery.

The PlaintifTs RequiHe is vague,
i sépulture is asked by it, but not
sépulture of any particular kind.

Sépulture ecclésiastique is conforme
\aux usatjes et à la loi ; but so, also, is

Uépulture civile without ecclesiastical

[cérémonies.

Sépulture ecclésiastique involvos the
[consecrating of the grave, the pré-
sence of a priest in surplice and stole
the oQ'ering by him of prayers with
[ihe other cérémonies of the Ritual.

Siich burial, if the civil judges can

order it, musl lie only on deniand of
it and demand must be against or
at the hands of those, or him to do it

that is, ecclesiastical persou. Hertî

there isnot demand of il, I mean ex
press demand, uoi" is the demand
against auy ec<'.lesiastical body, or
persou.

But has the learned judge à quo
found ecclesiastical burial to hâve
been asked ? It is not clear.

He is reportcd to hâve said :

•' La Demanderesse réclame l'inter-

veiition de la justice pour que la s»'v

pulture, •' conformément aux usages
et à la loi, " soit doniu'e aux restes de
son mari. Or les usages sont d'enter-

rer les catholiques dans le cimetière
de la Côte des-Neiges. La loi com-
mande de le faire, à moins ([u'il n'y
ait des empêchements valable.'*. Il est

constaté en cette cause qu'il n'y a au-
cun empêchement valable. [iCs con-
clusions de la retiuète libellée devront
donc être accordées ; il devra être ad-

jugé et ordonné par le jugement de
cette Cour aux défendeurs de donner
ou faire donner aux restes de feu Jo-

seph Guibord la sépulture demandée,
c'est-à-dire la sépulturt; ecclésiastique,

laquelle, est la sépulture conforme
aux usages et à la loi. Cette sépulture

n'est qu'une cérémonie, elle n'est pas
un sacrement, et comme d'après le

droit commun ecclésiastique de la

France, avant la cession du pays, et

suivant les décisions de nos })ropres

tribunaux, le prêtre a été contraint

d'administrer le baptême, qui est un
sacrement, ainsi que le mariage, les-

quels doivent être accompagnés des
prières et cérémonies du culte, les

défendeurs en cette caiis(! auront ù
faire donner, ••• suivant les usages et

la loi, " la sépulture aux restes du
défunt mari de la demanderesse et

sons les peines de droit, en (;as de
refus ultérieui'.

"

But we must take his rulings IVom
his Judgment in the Record.

It does not lind ecclesiastical burial

to hâve been asked, nor does it order
such burial expressly.

If the burial it meant to order be
ecclesiastical, the Judgment, in so far

as regards that, cannot be supported,

'%' *J
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tho Faln-iquc Itriiiu uiialilf lu jiiv(>

sucli hu'ialv'Oi" t'> pt'iM'orm il, iiot. ha
viii^ saccnlolal oUit c, or |)(»\vers, Itiil

b(;iii^ a mcrc lay Coi'iiuralioii.

Il' Ihc l)iuial mcaiil lu hr askcd by

th(? Plaintiir loi' tin; l't'iuaiiis ol' lun-

UusltaïKi, lu; ecclf'siasticnl liurial tlie

Coii l niay \\\\[ olV pailii'iilar considc-

i-atioii o/i»'aiiy |)oiiils inli'()(lu(.-(N.l in

Ihe disciissiuii of lliis case.

Kor iny^nir. I lii-sitalc lo say wliat

I lliiiik aj)()iil 'ivhcllit'i' ccclesiastical

burial \va.s propcrly rernscd la (liii-

boivl oi' impropi'i'Iy orwlicllioi" Ihe Mi-

shop's ordcrs wofo lawiiil or tiiilawl'iii.

'l'ho books adviso ])n'cautious l)y

llic pjcadci' bcl'on' thr iiistilulioii of

actions ; Ihcrc niay hc coiidilions pio-

(•e(h'nl lo l'ighl ol' action : tli(M'(> is a

f;hapt(M' oT oijscrvalions in l'ifirau as

to whoni snil onj:ht to bc atiainsl. Il

is ol' vital iniporlanct' tliar Ihc [U'opcr

partifs bc sncd. Tlic bcsl case in Ihc

woi'ld apainsl A may noi warrant
condcmnation ol'd. and D.

il is ini])orlanl too, thaï propcr con-

clusions bc takcn jiy tlic ploadt r : lor

liic C.oiii'ts cannol adjudj^c whatisnot
asked, noi- b(>voiid what is askcnl.
'• Wilh us, said Cli. J. Scw(dl, Iho
'" reverse ol' Ihc l'aiulish i;nles ob-
•• tams : a mère praycr l'or jnd^emenl
'• will nul sutiicc : ihc <-onclusion
•• ninst contain ii iirini" <Ip. uidlilr ail
'• Ihat lh(> jnduenieul of the (lonrt
'' mnst compreliciid : \\\\<\\ isoniillcd
•• in ihc eoiiclnsion cae.not bc snp[ilicd
•' by the (]onr . nul ev(iii il' il api)cai's
'• in substance, in ihc body. or libel,
• ol Ihc plcadin;^ ipagc l()8 Stuarts
• Rcp.)

•• 'l'he conclusions inusl Ite for the
•• appropriat(> rcinedy. which Ihe
• PlainlitV spcciallv sets l'orth. i^c..

"

V. 101).

In mandatais, ijarlicidarly oiighl

ihore lo be siiecitic. clear deuiaiid.

The Plainliirs deniand is vague,
and if she nieant lo ask l'or occlesias-

tical burial, slu; ough'. lo hâve put
the pi'Opei- j)arlies before Ihe Court
Hère are souie ol" the questions raised

and (Mainis by the PlaintilF inade
;

seen\ingly towards getting eccle-

siastical burial :

lo The bishop's order of 1858 to his

clergy. lo refuse ihe sacrameuls to

nienil)ei's of the InslUul Ca)iaflifn.\y;\'^

' (ihiisij'ii f'iiiilrairr a^t.v canons ri aux

lois lie nijiUse
"'

v'o II n'a jamais existé aucune IjAsi;

au\ peiuiîs spirituelles inlligées par

l'EvAque ; ces peines sont arbitraires

et doivent être considérées comuii;

n'ayant aucun elfel.

.io. " (Qu'ils i. e. the Minnbors of llic

Inslilnl auraient de plus unani-

mement vote dans la mèine séance:
'•Que les membres catholiques do

ITnstilut (ianadien ayant appris l;i

condamnation de l'Anuairc de IHlliS,

de rinstitut-Canadien, par décrèl de

raulorilé romaine, déclarent se son

mettre purement et simpltuncnt à ce

décret.
'• Que d'ajjrès les Ici'Uics du docu-

ment prétendu, émané de la Cour ih

Rome, connue susdit, aussi bien que

d'après les termes de la lettre paslu-

raleiMi dernier litni ci-dessus men-

tionnée, celle double déclaration des

membres de rinslitnt-dauadieu fai

sait disparaître, tant an point de vue

du di-oit cam)ni(|ue qu'à celui du

droit civil. 1rs dit.(!S prétendues peines

et censur.'s. si elles eussent existé va-

lablement.
"

Would il bc riiiht to jtass npoii

thcst' pro|iosiLions and ("laims of Plain-

titf wilhonl hearing the Bishop '.

Su]»pf»sc Ihc Bishop's order of 18.")8 lo

lie nintsij and himself chargcable in

consc<iucncc. as on au apiinl comme

iTalnis in old France formerly, arid

tlial \ve had jnrisiliction for sncli ii

l'asc, would the Fabrique be the pio-

per Défendant in the case ?

'lO.
'• The (aivc canuot juslify lii?

• refusai id ecclcsiastical burial in

'• tliis case. The order of his superior
'' ecclesiastie can't juslify liim, " says

the Plaintif.

5o. The Cave bas vmlated the law."

()0. .los(q:)h (îuibord had righl to

'•'• sépallare ecclésiastique.
"

T will not adjudicate npon thèse

questions involving the rights and

fiowers of Ihc Bishop and Cuvé, as

they bave not been impleaded ;
bul

I hâve no objection to say this, (and il

may tend to quiet some minds) : tlw'

in ail chnrclies in Lower Canada
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there may be rules so loucliing niat-

ters spiritual thaf, llic civil ('oui'ts will

uot iutt'ffore about tbinii. Tbori' ;iro

inatlors that l'ail to be disposcd of oii-

Iv by siu;li Mclesiastical jiirisdiclbtns

,ns may c.xisl in lliP varions clinrclics.

Wc bave no cccb'siaslical Court, siidi

;is is in En.yland. Tlio Co\n-l ol' Kiiiu's

Beiicb in tlic case ol' thr (jurcii. vs La

Fahririuf- "/' Pointe cuix Trembles (2 Kcr.

(le ieçi'ji. p. 5;}i rccogiiizfMl tliat soinc

Ciisijs may lin ontside ol' its jurisdic-

tinn.

That was tbe c;is(; of intuiihiiniis to

il Falirii/w to put a nian inlo posses-

sion ol'a banc irhoitnear.
'' Per curiatn.—Si le cas ([ui nous

est soumis en était évidtMumiMit un
<]iii eut tombé sous la jurisdiction ec

olésiastiqne la (jnestion t[ue nous
avons à ilécider mériterait lieaucoup

(le considération.
" Mais l'objet de ('(itle procédure

ost de rétablir l'un des officiers du
i;ouvernenient de sa Majesté dans la

jouissance d'un droit ]ionorifi(|UO, et

toutes les questions ayant rapport à

(les droits bonorifujoes sont exclusi-

vement de la compétence des tribu-

naux civils, et comme toute fabri([ue

est une corporation lai(;iue et qu'il ne
manque pas d'exemples où des Writs
(le juamlanms ont été adressés à des
marguilliers la demande actuelle doit

être accordée.
''

And in Ex parte Wurlelc ( 1. L. C.

Rep.) it was held tliat a Clerf,'yman of

llie Cburcli of England cannot be
compelled to bury the dead otberwise
crin olher place lUan the autborities

of his church approve.

Uader our syscem it must l)e so. In

the matters of burials and of tbe sa-

• ranients, there may be rules in the

varions chui'ches tHat tliis court, tho'

it may enquire as to what Ihey are

will not interfère with. Suppose the

Holy Communion refused in one of the

Protestant churches, to a man as for

living in violation of the rules of the
Church, suppose him also to approach
ilic Holy Table without a toKen, as
i'0(]uirea in that church, and to be re-

pell(Kl, then to take a mandamus to

coiupel the minister to admit him to

the Sacrament 1 Would Ihis Court

proceed lo peremiitory mnndamus ?

Tbe siinie Cliurcb bas its buryiiif;

ground nud a i-nle or cusfom to bury
in ;i iiarlicul.'ir jiorlion of it. persons
dyin.u lo wlioni tbe Siicranient bas
beiMi so ri'l'iised. Would ihe civil court
order pereniptory intindainna lo bury
sncb a inan as \ bave refci-red to in
the ollicr poi'tion of tbe burvinj;
}i;round contrai-ilv t.o Ibe Rulo of that
Clinrcb ?

Would lliis court int'ri'eri' willi m

(Church of Kn.uland Rector and Clinr-
cbinvardi'iis rernsini;- ]>!;ic(> in ili,'ir

Cburcliviird l'or Ibe n'iiumis of ;i VVt^s-

l(>yan ^Iidluxiist, or ;q>pointing a par-

licnlar place in il l'or Ibe burial ol'au
unbapliscd infant ?

l iniultt nuilliply examples.
Tbe ncrendanis say tbat they did

noi i-efiise burial abs(du4t'ly
;
as Plain-

lilfs Ihi/iirlr inijjlies ; tbat if mei-(> ci-

vil burial was Ibe objectoTtlie Reijuè-

le, it was never refused. but was of-

fenvl, and iliat tberel'ore, the manda-
mus was niicalli^d for.

Tbe Roman (^atbolic Gemiîtery, in

cbarfic of Défendants, is dividtJ^d as
usual, into two pai-ts : tbe one, the
smaller part, l'or nnbaptised cbildrfn
and Roman (^atholics depi-iv(.'d of
right to ecclesiastical liurial, theother
for tbose wbo di(! in tbe peace of Ihe
Cbundi, and tnilitled to ecclesiastical

burial. Ail tbe Roman Catholic bur
ying grounds in Lower Canada, are
so divided. Froni time inunemorial
thero bas been that usage in Lower
Canada. Sncb usage well proved and
not unreasonable, makes law. I can-
not doubt it, as a Judge, and I bave
no doubt of tbe rigbt of tbe Fabrùjws
to divide, or throw into two parts, the
Cemeteries, and to hold them so. Un-
der tbe Rules of churches that deny
Christian burial to nnbaptised persons
as the Church ofRome and the church
of England do and as tbe Protestant
Episcopal Church of the United Stales
does as regards adnlts nnba{>tis(Hl, is

it unreasonable to bave tbe bnrying
groimds divided : one portion dedica-
ted fo Christian burials, the other to

mère interment , without Christian
prayers, or cérémonies ?—The Church

I

of Rome holds not, and from time im-

:4

i^d^

I
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memoridl in Lower Canada bas
thought not.

It is impossible to hold that the Ce-

melery held by Défendants consists

ofanything less Ihan the two parts

into which it is divided.

Neitlier of thèse subdivisions is con-

secratod ; the one for non ecclesiastical

iMirials cannot bo, but in this cemote-
i-y, the olher even is not. In this one,

the usage is to consecrate each grave
at the lime of eaeh burial. Most of

the Roman Catholic cemeteries in

Lower Canada, are ronsecrated en

bloc ; but some exist not so conseora-

tt^d. No burial without ail the eccle-

siastical cérémonies can be or ever is

in Lower Canada in the part of the ce-

melery, the larger part, part reserved

for burial of those who die in peace

with the church and entitled to ec-

clesiastical burial.

The habriques bave it in their dis-

crétion to assign in the Cemeteries
the place in which each parishiouer

shall be buried ; they are in thci ha-

bit of assigning the unconsecrated
.smaller part, for the bu riais of those

who die unbaptised, or not having
right to ecclesiastical burial ; the

usage bas always beau so, it is well

l>roved, and not unreasonable, and
such usage makes law.

I cannot doubt it as a Judge.

The défendants consider it their

duty to refuse grave for burial in the

larger part, referred to, of the ceme-
tery unless the church's cérémonies
can be at the proposed burial. Eccle-

siastical burial had been refused to

Guibord by the Bishop and the Curé.

The Défendants aware of the fact,

might govern themselves, they say,

by the Bishop's and Guré's determi-

iiatiou, and refer Guibord'a friends

to the ecclesiastical authorities.

They claim that owin^ to the

church's refusai to give Guibord ec-

clesiastical burial, they were justifia-

ble in indicating the place they did

for his burial, if civil Durial only, or

mère interment was sought.

I think the défendants right, and
vvhether the Curé's refusai was war-
ranted or whether it was wrong,
needed not affect them. It was for

the Plaintiff to get removal of the

Curé's opposition and the adminislra-
tor's, if défendants insisted.

Did Guibord die under censures te-

clésia^tiques * Tho Fabrique found
that he did,

Had the administrator reason to re-

fuse him burial ecclesiastic ? Does
niembership of the Institut justifjr

donial of such burial ? The Fabrique
say Ihat il is not for them to décide
such questions.
The Plainlifl'sHvs :

•' Ceux-là seuls

qui sont frappés de l'excommunica-
tion majeure sont privés de la sépul-

ture ecclésiastique et cette excomniu-
cation n'existe pas dans le cas de Jo-

seph Guibord."
Against this is the Curé who swears

that from mère refus des sacrements
suit toujours comme conséquence^ k
refus de sépulture " So thought the

administrator. The Fabrique say

that it is not for them to settle such

quL'stions. They claim right to re

cognize ecclesiastical censures de fac

to, coupled with Cure's and the

church's refusai of ecclesiastical bu-

rial, and upon thèse to refuse place

for Guibord in that larger part of the

Cemetery reserved for burial of those

who die in peace with the church
and in wich ecclesiastical burials,

and noue other (as is proved) are

usually performed. I cannot say

that any of thèse daims of the Fa-

brique are outside of legality.

As to Plaiutiff's claim that by force

of the permit obtained from Etienne
Poulin, the Défendants were bound
to admit Guibord to burial in Pou-

lin's lot, there is nothing in it. Poulin

could not appoint any stranger to be

buried in his lot. His title prohibi

ted it, reading thus :

1o. Le terrain acquis nw servira

que pour la sépulture de l'acquéreur,

des personnes de sa famille et de sei

héritiers professant la religion catho-

lique romaine et inhumées avec les

cérémonies ordinaires.

Under this, Poulin himself, if lo-

sing a child unbajptised, could not

bury it or bave it buried in his lot

referred to.

The Fabrique had perfect right to
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I résume thus :

The original vvrit is fmilty, it oiight

lo hâve contai ned a conunand, so

that if peremptory writ ordered, it

might follow the langnage of the

original.

The Plaintiirs conclusions are faul-

ty, vague and in part unfouiuled and
iinvvarranted. Two thingsaro asked :

lo. Order to hury in tlie Roman
Cntholic, Ceniftery' .loscph (înibord

coni'ormably to tlu' usages aud tho

law.

'2o. To inscrt on the Regisler of tho

Ktat Civil the certihcate of snch bu-

rial, conformably to tho usages and
the law.

As to the Ist uuder snch vague
(;onclnsion, the point really meant to

he tried is hidden. That the De
feuflants are bound to bury Gui-

liord in the Roman Galholic ce-

melery according to the usages and
fhe law, is indisputable and not dis-

liiilcd. Peremptory maiulamus to do

dus would uevertlîeless, leave things

just as unsettled betvveen Plaintiif

and Défendants, as they were the day
before the Plaintif!" presented hei- Me-

quête.

There are tw'O kinds of burials and
places accordingly, in that Cemetery
.iccci-ding to the usages and the law.

Wt! see, at the end of the case, that

1)110 kiud aud place wonld be of no in-

tCTest to, and would not be accepta

hle by the Plaintitf who wants to get

bnrial for her husband, in auother

parlicular part of the cemetery, whe
ro oïdy ecclesiastical bnrial is perfor

iiiod.

"

Whatever may bi> meant by the

vague conclnsion referred to, no pe-

remptory mandamus ought to be, or

iieed be ; for ecclesiastical bnrial the

j

Défendants cannot give, under the

|circumstances of this case, in the part

iot the cemetery where usnally eccle-

jsiastical internient is ; and as to civil

burial or, mère interment, and place

Ifor lliis, m the cemetery Défendants
[offeredit, before the Requête for man-
'lamus was presented.

.Xs to the seconJ conclusion, it

prays for a Hiing to be done by De
fendants, that they bave not office, or
duty to do.

The parish priests are the persons
appointed to ki^ep tlie registers of the
état civil oï Roman Gatholics. Suppose
thèse Défendants if they could get ac-

(.ess to the Registers, to give a certifl-

cate, purporting to be from Ihern. It

would hâve no weight at ail.

Procoeding to the Judgmeut com-
plained nf il isbad l'or several r(^asons,

for insLain;e for vagueiu'ss.

Th(! FVnnnptory niandai)ius ordered
by it would be useless, ^ could lead

to nothiiig but trouble. " The com-
" mand (says Wilcoclo) must be toper-
" form some definite, aud spécifie act
'' or acts ; so that a certain and con-
" (dusive return may be rnade that
" the act is done." There is not snch
command hère.

Execution of this peremptory man-
mus might b(> by burying Guibord in

the smaller part of the Cemetery, re-

served for mère interment, or so caU
led, scputture civile k. returning :

"• bu-
ried '• conformément aux usages Sa à la
'' loir

This would be quite unsatisfactorv
to Plaintiir.

Whethor we take the Judgment as
ordering ecclesiastical, or mero civil

burial, wilhout ecclesiastical ceremo-
ny, it is bad, for like reasons as I ha
ve stated against the Retjuefe's con-
clnsious for burial.

The Judgment is bad also for ha-
ving granted the second or last con-
clusion of PlaintifT, that is, for Défen-
dants to be ordered to insert in the
Registers of tho état civil , the certi-

cate of Guibord's burial. WhatI hâve
said against the i!onclusion itself, i»;

eqnally applicable to this latter part
of the Judgment under Roview.

In fact, mandam^is ought not to hâ-
ve been allovved to issue at ail,

towards compelliug Défendants to

such a work, which (as I hâve said be-
fore) they hâve not office or duty to do.
The Judgment is bad too for dis-

missing défendants third exception
as it has done.

If is bad also, for ordering the Curé

l'ri, '

H
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to do tliiiigs ; art. 17. Co</<? de Proc. is

violatcd by tliis.

Tho Plaiuliirdid iiot ask l'or thi»

Cure to be coiidcniiiod. The JiidguHMil
in tliis respect is ultra pctita^ and for

this, tho Cun\ had lio scou lU, niight

havo procccdod iiidcpeiidently by
tierce opposition against it {art. 1(5 a/id

510. Code (le Proc.)

Oiir JudguKMJt oughl to roversi; tho

ono 'ippoak'd l'roin and to hold Ihal

snffîcit'nl cause bas becn sbown by
défendant» against, pereniplory maii-

(tamu^ whatevor, and lliat tbe origi-

nal maudninus ongbt tobe snperseded
and tbe Requête libdlie disniissed.

JUDdMENT OK THE C01IHT OP !! KVIKW.

The Court hero, siMing as (]ourt of
Review, having hoard tbe parties by
their respective conusel, uj)OU tbe

judgment nMulered in tbe Soperior
Court in and for tbe District of Mont-
réal on tbe second day of inay. one
thousand eight hundred and seventy
having exauîined tbe Record and
proceedings had in tliis caus<!, and
malnrely deliberaied.

(iOnsidering that Ihe writ issued
in Ibis cause, and called writ of
mandainxis, contains no coniniand to

perforai anytliing and was and is

not, in tbe fonn recjuired by law,
nommément by article IU"2"2 C. Procé-

dure :

Gonsiib;riug tbat of tbe two de-

mands involved in tbe Requête libellée

of said Henriette Brown, tbe lalter

one. lu wil ; tlial tbe Défendants
sbould be oril r;( d to '• insérer sur les

" registres de l'état civil par cmx tenus,
" le ccrtifical ilc telle inhumation du
" dit Joseph Guiboril, aussi, conformé-
ment aux usaf/es et à la loi " cannot be
maintained, tlie said Défendants not
being tbe keepers of Ibe RegistiM-s of
FAat r/V'/V, nor bonnd to tnake any Re-
gistration in tbeni

;

Considering tbat tbe otber or llrst

demand to wit : Tbat tbn Défendants
sbonid be ordered to '' inhumer ou
" faire inhumer dans le cimetière catho-
'' lique Romain de la Côte des Neiges.,

" sous le contn^le et administration des
*" dits Défendeurs, le corps du dit feu

'' Joseph Ciuibord, conformément aux
*' usages et à la loi, " is vague ;—par-

ticularly considering tbe proof ur.idc

thaï tbe said cemetery is dividod las

Roman (îatbolic cemeteries in Lower
(^anada usually bave been and arei

into two jiaris ; tbe one for ecclesias-

tical burial tbe tact of whicb division

was known to IHainlill" before slie

presented ber Requête in this niaffer;

Considering tbat vvheth(n- by tlic

burial denianded ibe said Henrit-lta

Brown ineant toask for Ecclesiaslicnl

burial for tbe reniains of tbe said latp

.losepb (iuibovd oi for niere burial of

theni, witbout Kcclesiastical cerenio-

ny. sbe is nnable to niaintain llic

Judgment tbat sbe bas obtaiiied, tu

wil ; tbe said -ludgnient of tho second

ofmay against tbe Défendants becaiise

Kcclesiastical burial was and is no!

in tbe powerof défendants to perfonii.

and as lo mère burial, it bas been

otiered by tbe Defeinlauts for the pur-

pose of tbe burial of the said laie Jo-

seph (îuibord, before the Plaintil!

presented be- Requête in this cause
;

Considering that the saiil Judgment
inider Heview. is erroneous in not

particularizing the sépulture andkind
of sépulture uieant by it,—also in

niaiiitaining as it bas doue, tbe an-

swerin law of IMaintitî' lo Defemlauls'

tbird FiXceplioi
;

Consiileriugalso tbat the said Judg-

ment bas adjugiul ultra petita in coiii-

manding tbe curé of tbe parisbuf No-

lie-Danie to give and perform tbe bu-

rial meiitioued in the said Judgment;
Considering that by i-eason of the

insuiliciency of tbe (Jriginal writ in

this cause, and of tbe vag\UMiessof llic

said coi!Clu>i()ils of liet/uéle, tbe H;iiit

writ niigbl be superseded. and tbat liv

reason of ail tbe said several picnii-

1

ses. togelber, tbe said writ oughl to

he superseded, and the said Reqto'tf
j

libellée disniissed ; Considering h""-

ther tbat Défendants bave sbown j-ih-

ficient cause against Peremptoiy|

mandamus in this cause or matter :

Considering tberefore tbat tbertMs|

error in tbe said Judgment of tho se-

cond day of niay, one thousand eight]

hundn>d and seventy, complained of.

doth revising. reverse the same ;
am'
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proceedinp: lo nnider tlui Judginent
that onglit to hâve been reiidered in

the said preuiises, dothsupersedeand

Suash the said wril of wiant/amws, and
olh dismiss said Hequéle libellée of

said Henriette Browii, plaiutitfor Hê-

guératite, with Gosts, as well in the

Superior Conrt, as in tliis Court of

Revision in favor of Défendants
againslthe said Henriolto Urown.

KnUATA.

Les fautes suivantes se soûl glissées

dans l'opinion de M. le juge Bertludot :

Page 14, 1ère colonne, r>èm(î alinéa.

Au lieu de : Pour se dire ratliolique,

il faut soumettre son jugement à ce-

lui de l'évèque, en matière de dogme
et de discipline, etc.

Lisez :
" Pour se dire catholiiiue, il

faut souuKittre son jngemenl à celui
de l'évèque, dépositaire de Vautorilè de
l'Eglise, en matière de dogme et de
diseipline, etc.

Pac;e 15, 2e. colonne, 2e. alinéa.
Au lieu do : Le statut provincial de
1193; lisez : de 1793.

Page 10, 1ère colonne, 7ème alinéa.

La phrase : Je puis ajouter (jue l'ar-

ticle3lèmede rOrdonnancode 1(529:

Devrait commencer un alinéa ; et

dans la même phrase, au lieu de ;

I-ouis XII lisez : [iouis \I1I.

Page 18, 1ère colonne, (ième alinéa,

au lieu de : «elon Félix ; lisez : selon

io. colonne, lOe. alinéa,

Félin, ikc.

Page 21,

an lieu de : el adopte tontes les con-
clusions, lis(!z : et j'adoi>te, ^c.

Page 22, Ire. colonne, 1er. alinéa,

au lieu de : l'autorité judiciaire du
F'arlemenl fraiigais ; lisez : l'autorité

judiciaire des parlements français, ^c.
Page 2."». Ire. colonne, fte. alinéa,

au lieu de : Douzy ; lisez : Doizy.
Et dans l'oitinion de M. le .Inge

Mackay :

Page 9, 1ère, colonne, ôe. alinéa, m
ftue^ au lieu de : Le curé sous serment
oppose à cela " (jue le refus des sa-

cremcMits est toujours jugé comme
cousé({uence du r(>fus ihj la sépulture
ecclésiastique ;

" lisez": le refus de
sépulture ecclésiastique est toujours
jugé cûinme consé(|uence du i-efue

des sacrements.
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